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L3r.Albert Fournier 
954 Ste Catherine Ouest 
Montréal 

Cher Monsieur:-

i - i nc lu s vous trouverez une l e t t r e du nota i re 
Louis Carreau, a., sujet d'une convention quelqonquo 
pour favoriser un de ses c l i e n t s lequel dés i re fabri-
q er un auto-neige. 

iitant donné que j ' a i l ' i n t e n t i o n de me pro-
er avant tout , je vous p r i e r * . s de me donner votre 

opinion e t toute suggestion dans la conduite que je 
dois t e n i r en ce t te a f f a i r e , s e r a t r è s appréc iée ,e t 
j ' a c q u i t t e r a i -ivec pla s i r t ute charge pour c e t t e con
s u l t a t i o n . 

Votre t r è s o\ 

L'AutorNeigo Bombardier 

KJD Par : 



I 

t C A R R E A U & B L E A K N E Y 

elawvJU&J, c^àr^/c^rà, ^Afa/à/M&à 

COUNSEL IN PATENT A N D 
T R A D E M A R K C A U S E S 

Louis h CARREAU B S C . 
GRADUATE E N G I N E E R 

GEORGE M. B L E A K N E Y 

5 6 S P A R K S S T R E E T 

0 

Avril 25, 1941. 

M. J . Armand Bombardier, 
Vaicourt, 
Go. Shefford, P. Q. 

Cher Monsieur: 

Un de mes c l i en t s se propose de fabriquer une auto-neige . 

Une recherche des brevets Canadiens m'a permis de cons ta ter 
votre brevet , No. 367104. 

Quoique votre apparei l et ce lui de mon c l ien t soient sens ib le 
ment d i f fé ren t s cer ta ins d é t a i l s de construct ion sont assez 
semblables. 

Par example, les roues , au nombre de quatre de chaque coté 
de la ca ros se r i e , sont placées passé le centre de la ca ros se r i e , 
vers l ' a r r i è r e , l ' eng in étant à l ' avan t comme d 'hab i tude . La 
roue de commande pour les courroies est à l ' a r r i è r e . 

Quant aux d é t a i l s de cons t ruc t ion , l a cheni l le est composée de 
deux courroies de caoutchouc, tenues par des pièces métall iques 
t r ansve r sa l e s , et l a roue de commande s e r a i t probablement 
revêtue ae caoutchouc. 

Ce système de chen i l l e e s t apparemment ce lu i aont vous vous 
servez et que vous semblez revendiquer aans l a revendication 
No. 1. 

Je constate un brevet Canadien, No. 354550 - 3 Dec. 1955, qui 
se porte sur une cheni l le composée de deux courroies de 
caoutchouc réunies par barres métall iques t r ansve r sa l e s . Une 
roue de commande, dont les dents viennent se loger entre les 
barres t r ansve r sa l e s , s e r t à mettre l a cheni l le en mouvement. 
La roue, t ou t e fo i s , n ' e s t pas revêtue de caoutchouc, l ' i nven teu r 
ne se préoccupant pas des b ru i t s d'entrechoquement poss ib les . 
L'usage de caoutchouc sur l a roue de commande e s t donc l a seule 
différence entre le système de cheni l le de ce brevet antér ieur 
e t l e vô t re . Cette seule différence ne me semble pas comporter 
une invent ion. 

D'autres brevets an t é r i eu r s , par example, 268792 - 8 Mars,1927 
et 248217, ôl Mars, 1925 (pour n 'en mentionner que deux) me 
permettent de constater que l ' i d é e de r e v ê t i r une roxie de 
commande de caoutchouc ne comporte pas une invent ion. 
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J ' a i donc consei l lé à mon c l i en t q u ' i l pourrai t se s e rv i r du 
système de cheni l le q u ' i l se propose sadopter, sans c ra in te 
d 'enfreindre de brevet , mais i l p ré fè re , év i t e r toute chicane 
possible e t cons idérera i t probablement une convention quelcon
que avec vous par l aque l le i l s ' engagera i t à vous payer un 
montant raisonnable pour chaque auto-neige q u ' i l vendrai t e t 
qui se s e r v i r a i t Qe roues ae commande revêtues oe caoutchouc. 
Voulez-vous, s ' i l vous p l a i t , m'écr i re au plus to t possible 
à ce su je t . 

Votre tout dévoué, 

C'S. 
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ALBERT F O U R N I E R Adresse télégraphique: 

Procureur, de brevets d'invention licencié Brevtion-Montréal 
fii Canada et aux Etats-Unis Téléphone: HArbour 4548 

BuramTèchnkJue 
"**"" Fournier 

LA PRISE, L'OBTENTION ET LA CESSION DES BREVETS D'INVENTION 
DANS TOUS LES PAYS DU MONDE 

934, rue Sainte-Catherine Est 

Montréal 

Le 27 mai 1941. 

M, J. A. Bombardier, 
Valcourt, 

Co. Shefford, P.Q. 

Monsieur, 

J'accuse réception de votre lettre du 19 
courant accompagnée de la lettre de M. Carreau du 25 avril 
écoulé, et je vous retourne cette dernière après en avoir 
pris copie. 

Tel que demandé, j'ai étudié avec soin la 
lettre de M. Carreau et pris connaissance des trois brevets 
canadiens qu'il vous signale. Pour être sincère, les brevets 
que M. Carreau vous signale ne se rapportent aucunement à ses 
remarques. Le brevet canadien n. 354,505 concerne un tapis 
sans fin formé de plusieurs fils métalliques parallèles en 
deux groupes reliés ensemble par les pièces transversales. 
Ces fils sont ensuite enveloppés de caoutchouc vulcanisé. Le 
brevet canadien n. 268,792 se rapporte à une poulie dont la 
surface extérieure est recouverte d'un matériel différent du 
corps de la poulie. Cette matière décrite en détail dans la 
revendication 3 se compose d'un alliage de cuivre, de zinc, 
et d'antimoine se recouvrant d'une couche de caoutchouc vul
canisé. En somme ce brevet se rapporte tout simplement è une 
surface de friction pour une poulie et n'a aucun rapport avec une 
roue de commande pour une chenille. Le brevet canadien 248,217 
concerne également des perfectionnements à une poulie industri
elle. Cette poulie comporte un centre en caoutchouc, autrement 
dit, la surface de la poulie est double et entre ces doublures 
se place une couche intermédiaire de caoutchouc probablement 
vulcanisée ou autrement. Le dernier paragraphe de M. Carreau 
semble concerner particulièrement la roue de commande revêtue 
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de caoutchouc. Votre compétiteur doit donc désirer utiliser 
particulièrement cette partie de votre invention. Me référant 
au rapport que je vous ai envoyé le 4 novembre 1936 pour une 
recherche préliminaire sur la nouveauté de votre invention anté
rieure à votre demande de brevet, M. Carreau qui a effectué lui-
même la recherche préliminaire à Ottawa m*a signalé les deux 
brevets 244,311 du 11 novembre 1924 et 276,016 du 6 décembre 1927. 
En étudiant ce dossier, vieux de près de cinq années, je constate 
que la recherche avait été effectuée particulièrement sur l'emploi 
de deux courroies flexibles réunies ensemble par une pièce trans
versale. Comme la recherche préliminaire s*était limitée à 
cette partie, évidemment mon rapport du 4 novembre 1936 n'était 
pas encourageant mais ne tenait naturellement aucun compte de votre 
roue de commande revêtue de bandes de caoutchouc et dentelée 
qui semble avoir été un facteur important dans l'obtention de 
votre brevet. Kn somme les mérites de votre brevet reposeraient 
particulièrement sur cette roue dentée recouverte de caoutchouc. 
Les brevets que nous cite en opposition M. Carreau sont aptes 
à nous induire en erreur car ils ne concernent pas une roue dentée 
mais de poulie. 

Je ne suis pas prêt è dire que cette roue dentée 
a une valeur considérable; toutefois, jusqu'à preuve du contraire 
on est bien en droit d'espérer que cette idée est nouvelle puisque 
M. Carreau spécialiste en recherches préliminaires n'a rien trouvé 
de semblable. Yous serez donc dans votre droit d'interdire à 
des compétiteurs l'emploi de cette roue dentée recouverte de 
caoutchouc utilisée pour assurer la rotation d'une chenille. 

Concernant une ligne de conduite,.VOUB pourrez 
commencer tout d'abord par prier M. Carreau de vous transmettre 
un dessin du dispositif du futur compétiteur et ensuite lui prier 
de bien vouloir démontrer d'une façon plus précise qu'il existe 
des chenilles comportant une roue de commande revêtue de caoutchouc. 
Sa lettre du 25 avril écoulé nous affirme au contraire que ces 
avancés sont fantaisistes et aptes à induire en erreur. 

Pour terminer, je suis très heureux de constater 
que votre brevet comporte un perfectionnement si important que 
l'on doit compter sur votre bon vouloir. Vous auriez certainement 
tort de négliger cette occasion de faire valoir vos droits qui 
apparemment sont de premier ordre; je veux naturellement parler 
de la roue de commande revêtu» de caoutchouc car pour le reste 
la nouveauté se limite probablement à la disposition des parties 
constituant l'invention et la forme particulière de vos pièces 
antidérapantes. Je vous inclus une note pour ce petit rapport. 

Veuillez agréer, Monsieur, mes sincères salutations. 

AF/LB 
P . J . 

Cxjilu/rï^^ 
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Or, comme votre client semble re£on 
droits princip t la roue de co: 
vêtue de caoutchouc, je vous prierais de 
ce r jna tran 
de ce ; / >ttra d'étudier 
le cas et de oomnuniqiier de nouveau a à ce 
sujet. 

Voire tout ié. 



C A R R E A U & B L E A K N E Y 

.-A?sr/'/'eJfa/FJ. <Jz&uct£?M3, ^Y&iawt&i 

Louis H CARREAU B Se. GEORGE M.BLEAKNEY 
GRADUATE ENGINEER 

COUNSEL IN PATENT A N D 
T R A D E M A R K C A U S E S 

5 6 S P A R K S S T R E E T 

June 6, 1941» 

M« J. A» Bombardier, 
Valeourt, Que. 

Cher Monsieur; 

du 29 mai. 
Je vous remercie bien pour votre lettre 

Mon client a décidé de ne pas revêtir 
la roue de commande de caoutchouc, cela n'étant pas nécessaire, 
Or, il n'y aura pas lieu de négotier une license. 

votre courtoisie. 
Je dois vous remercier quant même pour 

Votre tout dévoué, 

ÏZfL — <7^^a 
es. 


